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PROTOCOLE SANITAIRE & EPS 

MASQUE OBLIGATOIRE 
sauf lors de la pratique 

VESTIAIRES INTERDITS  
sur les installations de la ville de Nantes 

Il faut venir en Tenue d’EPS  

Actuellement, toutes les activités physiques sont 
autorisées, en gymnase comme en extérieur, avec 
ou sans matériel, individuelles ou collectives. 



PROTOCOLE SANITAIRE & EPS 

Utilisation du matériel EPS partagé au sein d’une classe 

Le matériel commun et partagé au sein d’une classe est à désinfecter très 
régulièrement. Les chasubles sont lavés après chaque utilisation. 



INAPTITUDE ET DISPENSE E.P.S. 

En cas d’inaptitude physique, l’élève doit : 
 
-  fournir à l’infirmière un certificat médical qui précise le caractère 

total ou partiel et la durée de l’inaptitude. 

-  Informer le professeur d’EPS de la durée de son inaptitude. 
 

o  En cas d’inaptitude partielle, la pratique de l’EPS adaptée aux possibilités 
de l’élève reste possible. L’’élève doit être présent au cours d’EPS. 

o  En cas d’inaptitude totale de plus de 3 séances d’EPS (ou d’inaptitude 
partielle incompatible avec la nature et l’environnement de pratique), la 
dispense de l’EPS sur cette période peut être envisagée par la famille sur 
accord du chef d’établissement et de l’infirmière. 



PONCTUALITE ET RETARD 

•  Rendez-vous aux élèves est donné directement sur le site du 
gymnase utilisé.  

•  Appel EPS est réalisé au gymnase aux horaires suivantes*  :  
–  8h10 
–  9h20 
–  10h25 
–  13h35 

* Ces horaires tiennent compte du créneau de la journée et du temps de déplacement nécessaire pour se 
rendre sur l’installation sportive et être « à l’heure » pour l’appel. Tout élève qui se présente après l’appel est 
considéré comme « en retard ». 

 Tout retard peut, sur appréciation du professeur d’EPS, être un motif 
d’exclusion de cours. Dans ce cas, l’élève refusé de cours doit se 
rendre à la vie scolaire. 



ORGANISATION DES CONTROLES EN COURS DE FORMATION (CCF) en EPS 

Activité 1 Activité 2 

Activité 3* 

Moyenne de 
3 ACTIVITES * 

Dans chaque 
ACTIVITE 

Ø  De nature différente 

Ø  Une note d’activité peut 
être choisie sur l’année 
de 1ère pro  

 
* pour le CAP/BEP, 2 APSA 
seulement 

Ø  Note /20 le jour J 
selon un référentiel 
national 

Ø  Toute absence à 
l’épreuve CCF non 
j u s t i f i é e p a r u n 
certificat médical = 
0/20 à l’APSA 

Pour chaque CCF, l’élève doit émarger sur une feuille de présence afin d’attester 
de sa participation à l’épreuve. 

Dès le début d’année, le calendrier des CCF EPS est fourni aux élèves, aux équipes 
pédagogiques classes et à la Direction. A réception de ce calendrier, les élèves signent 
sur une feuille le fait qu’ils ont bien reçu les dates de CCF et qu’ils s’engagent à s’y 
présenter. 



ORGANISATION DES CCF 



Ce que l’on apprend et développe en EPS 

S’engager 
physiquement Analyser et 

s’entraîner 

S’entraider 
et coacher 

Posture  
pré-professionnelle 

 
 (Tenue EPS obligatoire et 

Attitude irréprochable) 

Au  cours d’un semestre, l’élève pratique plusieurs activités physiques dont certaines 
ne comptent pas forcément pour le CCF. Aussi, l’enseignant peut mettre en place 
différentes évaluations où les notes obtenues comptent pour du contrôle continu/
moyennes sur le bulletin mais ne sont pas prises en compte pour les CCF. 



INSTALLATIONS SPORTIVES UTILISEES  

q  Gymnase du lycée ( L.P. Vinci) 
 
q  Gymnase Bottière Chênaie ( et mur Escalade) 
16 rue des Carnavaliers – Nantes 
 
q  Gymnase U. Leverrier 
2 rue J.F. Champollion  – Nantes 
 
q  Halle et Plaine de jeux de la Marrière 
95 Rue De La Marrière 
 
q  Gymnase et Dojo du Croissant 
29 Rue du Croissant- Nantes 
 
 



ASSOCIATION SPORTIVE 
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ASSOCIATION SPORTIVE DU LYCEE 
TENNIS DE TABLE 

& 
CIRCUIT TRAINING 

 
LUNDI ET JEUDI 
(12h25 à 13h25) 
 GYMNASE LYCEE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

FUTSAL 
 
 
 

MARDI 
(12h25 à 13h25) 

 GYMNASE LEVERRIER 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

BASKET-BALL 
 
 
 

MERCREDI 
(12h25 à 13h25) 

GYMNASE LEVERRIER 
 
 
 
 
 
 
 
 
 INSCRIPTION OBLIGATOIRE 

(fiche + 20euros)  

AUPRÈS DES PROFESSEURS EPS 	  


